Equipement de sécurité des navires de plaisance

* abri « Tout lieu ou le navire peut soit accoster soit mouiller en sécurité »

Cas particulier : les annexes, embarcations non immatriculées utilisées en servitude d’un navire porteur, ne peuvent s’¢loigner a plus de 300 métres
d’un abri. Le navire porteur est considéré comme un abri. Néanmoins, a plus de 300 métres de la cote, il faut embarquer un moyen de repérage lumineux
ainsi qu’un équipement individuel de flottabilité par personne.

Matériel obligatoire




Le RIPAM prévoit que tout navire doit disposer a son bord des matériels suivants :

1 boule de mouillage proportionnelle a la taille du navire ;

1 cone de marche au moteur pour les voiliers ;

1 cloche pour les navires d’une longueur supérieure a 20 métres ;
feux de navigation en cas de sortie nocturne.



